
Le 12 janvier 2022 à 18h00 s’est déroulée une réunion du Conseil d’Administration au sein des
locaux du BCR.

Situation des membres du bureau :

Aubault Présente Guillaumie Présente Kemme Excusée
Kovalski Présent Lancelevée Présent Lucas Excusée
Morvan Présente Vannier Présente Wagner Présent

Sujets ayant été abordés au cours de la réunion :

1) Trésorerie     :  

Le club dispose actuellement de : 12.000 € sur le livret

          11.000 € sur le compte

  1.000 €  en caisse 

Dépenses prévues:          5.000 €  en remboursement du prêt du comité

 4198€ achat machine à dupliquer

 2180€ charges de copropiété

 452,60€ réparation machine à dupliquer

2) Vente  du  club     :  

Le contrat de vente est en cours de finalisation, on espère une signature en février. 

3) Bénévolat bar     :  

Le bar génère environ 300 € de bénéfice mensuel. 

Un grand merci à ceux qui donnent de leur temps pour le service au bar et pour les journées de
compétitions. Hélas ce n’est pas suffisant et on retrouve très souvent les mêmes personnes.

Le  bénévolat  ne  donne  pas  entièrement  satisfaction,  les  quelques  bénévoles  saturent  dans
l’indifférence générale. 



Les bénéfices générés par le bar et les compétitions sont indispensables à la survie du club. Un
effort de chacun serait le bienvenu. Nous comptons sur vous tous !

4) Championnat de France des écoles de bridge     :  

Il  aura  lieu  le  mardi  25  janvier  à  partir  de  19h et  sera  ouvert  à  tous  les  élèves.  Les
inscriptions se font auprès d’Agnès. 

Compte tenu de la situation sanitaire actuelle il ne sera pas suivi d’un apéritif dînatoire comme,
initialement, prévu.

5) Machine à dupliquer     :  

Le club dispose désormais de deux machines : une neuve et une rénovée. Le coût de rénovation
de la vieille machine (452,60€) sera financé pour moitié par le club de bridge du Cercle Paul
Bert. En contre partie, le CPB pourra l’utiliser lors des périodes d’indisponibilité de la sienne.

6)   Roy René     :  

Nous ne souhaitons pas le remettre au programme des tournois en ce moment, la question sera
revue en cours d’année.

7  )  Assemblée générale     :  

Elle aura lieu en avril, les date et modalité d’exécution seront définies lorsqu’une vision plus
fiable de l’évolution de l’épidémie sera possible.  Ce sera l’occasion de renouveler le Conseil
d’Administration car c’est une « année élective » eh oui, même au club… 

8  ) Prochaine réunion     :  

Lundi 14 février à 18 heures dans les locaux du club.

Marie Cécile MORVAN Patrick  KOVALSKI

   Présidente du BCR          Secrétaire


